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ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
28 NOVEMBRE 2007 

 
 
 
 
L’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de ST DUPONT s’est réunie le 
28 novembre 2007 à Paris. 
 
Cette Assemblée a autorisé le Directoire à attribuer gratuitement des actions du 
Groupe au profit des membres du personnel salarié ou des mandataires sociaux, ou 
à certaines catégories d’entre eux, étant entendu que le nombre total des actions 
distribuées ne pourra excéder 5 % du montant du capital social de la société à la date 
de la décision de leur attribution. 
 


